
Association nationale d'éducation populaire - Organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès
des Nations Unies - Membre de la Commission Nationale consultative des Droits de l'Homme 

Agrément d'éducation nationale - Association crée en 1949

Halte à l’acharnement contre Salah Hamouri
Le MRAP exige sa libération

 

Salah Hamouri, avocat franco-palestinien a de nouveau été arrêté ce 7 mars, par
l’armée israélienne et conduit à la prison d’Ofer.

Le MRAP condamne cet acharnement à l’encontre de Salah Hamouri défenseur des
droits des Palestiniens en particulier des prisonniers politiques. Il exprime toute sa
solidarité avec Salah et sa famille, notamment son épouse et ses enfants qui doivent
pouvoir venir le voir à Jérusalem comme il l’a fait lors de son Congrès par le vote
d’une motion approuvée à l’unanimité.

Salah est français, le Président de la République doit intervenir auprès du
gouvernement israélien comme il l’a fait à plusieurs reprises pour d’autres détenus
de nationalité française.

Le MRAP appelle ses adhérent(e)s à agir et à relayer l’action de l’Association France
Palestine Solidarité en écrivant au Consulat de France à Jérusalem, au Président de la
République et au Ministre des affaires étrangères.

https://www.france-palestine.org/Appel-a-action-Agissez-pour-la-liberation-de-Salah-Hamouri
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